
Inscription
Application 

Nom, entreprise (destinataires de la facture) / Name, company (invoice recipient)  

Rue / Street 

Numéro de client / Customer number n° TVA / VAT number Fabricant / Manufacturer 

Distributeur / Trade Company

Prestataire de services / Service

autre / other 

Pay, code postal, lieu / Country, post cal code 

sera rempli par la Direction de la Foire / Filled in by the management
Kundennummer Eingangsdatum 

Projektleitung-Kzl 

Anm.Dat. Anmeld-ID 

Re.Dat. Rech-Nr.

Anm.Erf. 

Re.Erf. 

Reihenstand

Eckstand 
Kopfstand 

Halle Freigelände 

Blockstand 

StandNr. 

Grösse 

Téléphone / Telephone Télécopie / Telefax  

E-mail Site web / Website / Internet addréss

http://
Nom, prénom - gérant  / Name, first name - managing director E-mail - gérant / Email - managing director  

Téléphone - gérant / Telephone - managing director Téléphone mobile - gérant / Mobile telephone - managing director  

Nom, prénom - personne de contact / Name, first name - contact person E-mail - personne de contact / Email - person in charge

Téléphone - personne de contact / Telephone - contact person Téléphone mobile - personne de contact / Mobile telephone - contact person 

Adresse de facture (à remplir uniquement si différente de celle de l’exposant)  / Invoice adress  (fill in only if different from the exhibitor)

Pour la foire ou le salon ci-dessus, nous commandons, en acceptant les conditions commerciales génèrales et spécifiques, les alphabétique. /
We order, in agreement of the general and special trading conditions for the fair meeting specified above

SURFACE D’EXPOSITION
sans cloisons et équipement
 
EXHIBITION AREA
without walls and equipment 

Largeur / Width 
dimensions du stand / dimensions of the stand  

m
profondeur / depth

mx

Stand en rangée / row stand 

stand de coin / corner stand

stand de tête / end of bloc 

stand de bloc / island site 

surface extérieure / open-air area 

(1 côte ouverte / 1 side open)

(2 côtes ouvertes  / 2 sides open)

(3 côtes ouvertes  / 3 sides open)

(4 côtes ouvertes  / 4 sides open)

genre de stand / stand type

201

202

203

204

205

Code

Paquet fondamental marketing / Basic marketing package   
Ce kit contient les prestations suivantes: -jusqu'à 4 inscription de produits au catalogue et 1 inscription dans le 
répertoire alphabétique, 1 entrée dans le répertoire en ligne avec lien renvoyant vers votre site internet, 
1 exemplaire du catalogue de la foire, 60 invitations pour vos clients 

Prestations obligatoires  / Compulsory Media Entry

201

Code

Tous les prix s’entendent hors TVA allemande

m²

m²

m²

m²

m²

x
x
x
x
x

Nombre / number m²     Prix / price  / m²

188,00 € x

Prix / price

Vos product / 
Your product

Nous aurions besoin de (pas de commande - simplement info):  / We need (no order - only info): Électricité
Electricity 

Raccordement d'eau 
Water

Cloisons
partition walls

J’accepte par la présente les conditions d’exposition.Toute personne procédant à une inscription 
au nom d’un tiers se porte automatiquement et personnellement caution à hauteur des sommes 
dues à Saarmesse GmbH, dans le cadre de la manifestation concernée. 
Les biens exposés sont propriété de l’exposant.

Lieu, Date / Place, Date                     Nom en capital / Name in print letters                                   signature (représentant légal)  /  Legally binding signature                                   

The following achievements: up to 4 catalog - product entries & 1 entry in the alphabetical listing, 1 entry in online listing, 
Link to your homepage , 1 fair catalog, 60 customer invitation maps 

We accept the conditions of participation. Each applicant acting for a foreign exhibitor is personally liable for 
charges issued by Saarmesse GmbH for the above mentioned fair. The exhibits are in possession of the 
exhibitor.

62,00 € /m²

69,00 € /m²

73,00 € /m²

78,00 € /m²

17,00 € /m²

La Mise en place de cloisons à l’arriére et sur les côtes du stand ainsi que la pose de moquette sont obligatoires.

Attention: votre inscription ne pourra pas être traitée si vous n'indiquez pas la nature des produits exposés!  /  Please note that your registration cannot be processed if you don't list the exhibited products!

__.__. __.__. __.__. __.__. Vous trouverez les numéros dans la nomenclature ci-jointe
Please use the numbers listed in the attached nomenclature.

La pose de cloisons latérales et arrière ainsi que de moquette est obligatoire / Side and rear panels as well as wall-to-wall carpeting are compulsory.

Saarmesse GmbH
Messegelände

D - 66117 Saarbrücken

Saarmesse GmbH
Messegelände
D-66117 Saarbrücken

Telefon: (+49) 681 9 540 2-0, Telefax: (+49) 681 9 540 2-30
http://www.saarmesse.net, 
e-mail: freizeit@saarmesse.de

20122012

27. - 29. January



Conditions particulières de participation édictées par la Saarmesse GmbH, Sarrebruck
et applicables à la manifestation :        Marché du Voyage de Sarrebruck 2012        du 27 au 29 janvier 2012

1. Date et horaires d’ouverture
Le Salon des Loisirs / Marché du Voyage 2012 de Sarrebruck se tiendra du vendredi 27 janvier au 
dimanche 29 janvier 2012. Il est ouvert sans interruption, aux exposants de 09h30 à 18h30 et aux 
visiteurs de 10h00 à 18h00. Le vendredi 27/01/2012 (jour de l’ouverture), les horaires d’ouverture 
sont : de 10h30 à 18h30 pour les exposants et de 11h00 à 18h00 pour les visiteurs. La Saarmesse 
GmbH est en droit de modifier les dates de tenue du salon, sa durée et les horaires d’ouverture 
sans que l’exposant ne puisse prétendre à se dédire ou au versement de dommages-intérêts.

2. Stands d’exposition
La surface d’exposition est divisée en unités de 3 m x 3 m = 9 m indivisibles. Exception à cette 
règle : les halls 3 + 4 dans lesquels seront aménagés des stands de 2 m x 3 m = 6 m et les halls 8 
à 13 dans lesquels seront aménagés des stands de 3 m x 4 m = 12 m. L’adresse complète de 
l’exposant doit figurer sur le stand.
Les cloisons de séparation (arrière et latérales) dont l’exposant a besoin doivent être commandées 
auprès de la direction du salon (voir inscription). Pour les cloisons n’ayant pas été commandées au 
moins 10 jours avant le début du salon, un supplément de 2,60 EUR par mètre courant sera 
facturé.

La hauteur des cloisons arrière et latérales a été fixée uniformément à 2,5m. Cette hauteur ne doit 
pas être dépassée sans l’autorisation expresse de la Saarmesse GmbH et ne doit pas constituer 
une gêne pour les stands voisins. Au cas par cas, la Saarmesse GmbH peut accorder des 
dérogations permettant d’installer des cloisons ou un stand plus haut, et ce, même sans l’accord 
des exposants voisins. Dans ces cas précis, ils en seront cependant informés.

3.a) Location du stand
Le loyer net, TVA allemande en sus s’élève, pour toute la durée de la foire à :
 – halls d’exposition stand en ligne EUR 62,00/m2

  stand de coin  EUR 69,00/m2

  stand de tête EUR 73,00/m2

  stand de bloc EUR 78,00/m2

 – extérieur  EUR 17,00/m2

 – surfaces publicitaires : tarification spécifique

Chaque m entamé sera compté comme plein, la surface au sol sera calculée à angle droit, sans 
tenir compte des avancées, colonnes, supports, branchements divers et assimilés. Pour la vente 
de boissons, les dégustations payantes et assimilés, un minimum d’au moins 256,00 EUR sera 
facturé, le montant exact dépendant du volume envisagé. La législation, notamment en matière de 
restauration, n’en est pas affectée.

b) Date de règlement :
50% du loyer du stand et d'autres surfaces est à régler lors de l’inscription. Le paiement est à 
effectuer à l’ordre de la Saarmesse GmbH. La somme restante est exigible à partir de la confirma-
tion de l’inscription. La confirmation de la Saarmesse n’est valide qu’une fois que l’exposant a 
entièrement rempli ses obligations conformément aux conditions de la manifestation. Toute 
somme due au titre d’autres prestations est réglable à la réception de la facture. En cas 
d’augmentation intermédiaire importante des prix, la Saarmesse GmbH ne facturera 
l’augmentation de prix que sur les sommes encore dues par l’exposant.

c) Compensation et rétention :
Les créances de la Saarmesse GmbH issues du contrat d’exposition, y compris toutes les 
créances annexes (loyer du stand, approvisionnement en énergie, location de matériel, 
laissez-passer d’exposant, inscription au catalogue de la foire et autres créances annexes) ne 
peuvent être compensées par quelque autre créance adverse que ce soit. De même est exclu, tout 
droit de rétention de l’exposant.

4. Prise de possession du stand, montage et démontage :
Les stands sont mis à la disposition des exposants cinq jours avant le début de la manifestation 
(dans certains cas exceptionnels, plus tôt) afin qu’ils puissent procéder au montage. La Saarmesse 
GmbH pourra disposer librement des stands dont l’aménagement n’aura pas encore débuté la 
veille de l’ouverture de la manifestation à 10 heures. Le dommage subi à ce titre par la Saarmesse 
GmbH sera à la charge du retardataire. Le montage des stands doit être achevé la veille de la 
manifestation à 18 heures. À partir de ce moment, la totalité de l’enceinte est aux mains des 
équipes de nettoyage et il n’est plus permis à quiconque de séjourner dans les halls d’exposition.
Le démontage des stands commence le lendemain de la fin de la manifestation à 8 heures et doit 
être achevé sous trois jours.
expirent à l’issue de ces trois jours. La Saarmesse GmbH est en droit de faire procéder, aux frais 
et risques de l’exposant, au démontage des stands encore en place passé ce délai. Les exposants 
ayant installé un stand ou une construction en plein-air s’engagent à remettre les lieux dans leur 
état d’origine à la fin de la manifestation.

La Saarmesse GmbH peut avancer le début des travaux de démontage et le fixer au soir même du 
jour de la fin de la manifestation. Sauf à être annulée, cette clause est actuellement applicable. Au 
cas où la Saarmesse GmbH accorderait une dérogation permettant un démontage partiel avant 
terme, l’exposant engage sa seule responsabilité quant aux dommages que pourraient subir les 
stands voisins.

5. Assurance :
L’exposant est tenu de faire assurer les biens qu’il expose. Au moment de l’inscription, une 
assurance peut être contractée auprès de la Saarmesse GmbH. Le montant de la police 
(équipement du stand et biens exposés) doit être indiqué dans l’inscription. Si l’exposant ne 
recourt pas à cette possibilité, ses biens exposés seront assurés pour la somme minimum 
obligatoire de 5.000,00 EUR et la prime calculée au taux de 4%o. L’assurance couvre les 
accidents des moyens de transport, l’incendie, le vol par effraction, dans le cadre des conditions 
générales d’assurance applicables aux „assurances foires et expositions".
L’assurance couvre également le transport aller et retour en Europe et le séjour dans l’enceinte de 
la manifestation. Dans l’enceinte de la manifestation, la couverture par l’assurance débute au plus 
tôt 8 jours avant le début de la manifestation et expire le jour de clôture. La couverture par 
l’assurance subsiste durant les 3 jours suivants à condition que preuve soit faite que le personnel 
de l’exposant était présent durant le démontage.

La responsabilité civile de l’exposant peut être incluse dans cette assurance en l’indiquant sur le 
formulaire d’inscription et contre paiement d’une prime de 6,50 EUR. La prime d’assurance est 
encaissée par nos soins au nom et pour le compte de la compagnie d’assurance. Tout contrat 
ultérieur, toute modification et tout remboursement se feront en traitant directement avec la Cie 
d’assurance. Pour tout ce qui concerne les assurances, les parties contractantes sont l’exposant 
et la Cie d’assurance.

Si l’exposant est déjà assuré, il doit l’indiquer sur l’inscription. Seul un avis écrit libère de 
l’obligation de contracter une nouvelle assurance et du paiement de la prime correspon-
dante.
La conclusion du contrat d’assurance sera confirmée à l’exposant séparément, par la Cie 
d’assurance qui joindra les conditions générales d’assurance à ladite confirmation. 
L’exposant n’est assuré que s’il a réglé l’intégralité de ses factures. Saarmesse GmbH

Messegelände, D-66117 Saarbrücken
Tel. (0681) 9 54 02-0, Fax (0681) 9 54 02 30
messe@saarmesse.de, www.saarmesse.de

6. Responsabilité civile :
La responsabilité illimitée de la Saarmesse GmbH n’est engagée qu’en cas d’acte volontaire ou de 
négligence grave de ses instances ou de ses cadres.
En cas de violation involontaire d’obligations contractuelles ou précédant le contrat ou en cas de 
responsabilité s’il y a violation desdites obligations par ses agents ou son personnel, la Saarmesse 
GmbH, sauf s’il s’avère qu’elle a effectué, volontairement ou par négligence grave, un mauvais 
choix, n’est responsable que jusqu’à concurrence du triple du montant de la participation.

7. Installations techniques :
Après réception de l’inscription, les exposants recevront automatiquement les documents 
nécessaires pour les raccordements au réseau électrique, téléphonique et d’eau, pour 
l’enlèvement des déchets, le parking, le mobilier de location et autres. L’acceptation officielle est 
indépendante de notre volonté.

conduites et câbles de ceinture ou principaux, est à la charge de l’exposant. Les besoins en 
courant électrique seront indiqués en kW, avec la puissance du branchement nécessaire à la mise 
en service des machines et appareils prévus, en tenant compte du fonctionnement simultané de 
tout le matériel branché, afin d’éviter toute surcharge du réseau. Les types de branchements 
demandés le sont à titre ferme et définitif. Les branchements disponibles sont 230 V et 400 V.
Une caution est demandée pour le matériel électrique mis à la disposition des exposants.
Adaptateur 400 V CEE – prise protégée “Schucko“ 3x 230 V EUR   52,00
Armoire électrique avec 4 prises „Schuko" 230 V EUR 154,00
Armoire électrique avec 4 prises „Schuko" 230 V
1 x 32 A CEE et 1 x 16 A CEE EUR 205,00
Prolongateur 230 V jusqu’à 10 m EUR   26,00
Prolongateur 230 V jusqu’à 20 m EUR   52,00

a) Branchement jusqu’à 3 kW (1 prise incluse) = EUR   87,00
 > 3 kW jusqu’à 5 kW (2 prises incluses) = EUR 113,00
b) Forfait EUR 6,24 / 1 kW

Pour les branchements plus puissants, les tarifs suivants sont appliqués. Ils comprennent le prêt 
et la pose du câble jusqu’au stand et le prêt du compteur :
 – plus de 5 kW jusqu’à 10 kW = EUR 271,00
 – plus de 10 kW jusqu’à 18 kW = EUR 330,00
 – plus de 18 kW jusqu’à 21 kW = EUR 350,00
 – plus de 21 kW jusqu’à 40 kW = EUR 392,00

Le prix du raccordement au réseau d’eau (adduction et évacuation) s’élève, jusqu’à 10 m à EUR 
123,00, prix du volume consommé et évacué en sus, forfait minimum de EUR 57,00 (branchement 
d’appareils supplémentaires : 52,- EUR). Le volume consommé est évalué sur la base de valeurs 
empiriques.
Les demandes de raccordement aux réseaux d’eau et électrique avec indication précise des 
besoins en eau et électricité n’ayant été déposées au plus tard 2 semaines avant le début du 
salon ne pourront être prises en compte.
L’approvisionnement en énergie est soumis aux conditions générales d’approvisionnement de la 
Régie municipale de Sarrebruck.

Les exposants qui ont en réalité besoin d’un branchement plus puissant que celui figurant 
dans leur inscription, ne sont pas autorisés à brancher leurs appareils et en cas de 
contravention à cette clause, ils seront tenus entièrement responsables de tous les 
dommages éventuels. Chaque stand doit être muni de fusibles. L’installation ne peut en être 
effectuée que par les entreprises agrées par la direction de la foire. Si plusieurs entreprises sont 
branchées sur une seule et même armoire à fusibles, les frais d’installation seront répartis entre 
elles. L’exposant peut faire réaliser l’installation en aval de l’armoire à fusible ou du compteur par 
une entreprise autorisée de son choix. Les installations nécessaires doivent être communiquées à 
temps et comporter des indications précises. Dès lors qu’il quitte le stand, l’exposant est tenu 
d’arrêter tous les appareils électriques connectés. En cas de contravention à cette clause, il sera 
tenu entièrement responsable de tous les dommages éventuels.
Avant le début de la foire, les installations électriques sont réceptionnées par un expert de DEKRA. 
Cet expert est autorisé par la Saarmesse GmbH à contrôler les installations électriques des 
exposants. Il retient, sans obligation d’exhaustivité, la non conformité avec les règles de la 
Fédération allemande des Électriciens (VDE).

8. Service de l’exposition, parking, règles de circulation :
Par circulaires, les exposants seront tenus en permanence au courant des questions organisation-
nelles importantes relatives à la foire. Les exposants s’engagent à se conformer aux consignes 
contenues dans les circulaires et édictées dans le cadre du règlement intérieur.

9. Laissez-passer d’exposant et billets pour les acheteurs :
Chaque exposant dispose de quatre laissez-passer permanents gratuits. Si le loyer est acquitté 
pour plus de 10 m2 dans les halls ou 50 m2 en plein-air, un laissez-passer permanent gratuit 
supplémentaire sera délivré par tranche de 10 m2 dans les halls et de 50 m2 en plein-air. Ces 
laissez-passer sont nominaux, non transmissibles et valables sur présentation simultanée d’un 
document d’identité. Les laissez-passer permanents supplémentaires pour les exposants peuvent 
être acquis au tarif unitaire de EUR 15,00, TVA en sus. Des demandes d’invitations à destination 
des clients peuvent être effectuées auprès de la Saarmesse GmbH.
Les laissez-passer de travail, durant la période de montage et de démontage, sont remis 
gratuitement.

10. Réglementation en matière de construction et de prévention des incendies :
Nous attirons expressément l’attention des exposants sur le fait que l’édification et l’exploitation 
des stands est soumise à la réglementation en matière de construction et de prévention des 
incendies, de même qu’aux conditions édictées par l’administration de surveillance des activités 
commerciales (Gewerbeaufsichtsamt), dans leurs versions respectives en vigueur et qu’elles 
doivent être strictement observées. Dans le doute, il convient de se renseigner auprès des 
instances compétentes, Don-Bosco-Str. 1, D-66119 Saarbrücken, tél.: 49 681 85000.

Avant l’inauguration, les halls et stands de la foire sont réceptionnés par l’administration de 
surveillance de la construction en liaison avec les pompiers, l’administration de surveillance des 
activités commerciales, la Régie municipale de Sarrebruck, le ramoneur du district et les services 
de police compétents. La Saarmesse GmbH se réserve le droit de pallier les insuffisances 
constatées aux frais des exposants concernés. Pendant la durée de la foire, les consignes 
données par les organes chargés de la sécurité et de l’exploitation devront être suivies à la lettre. 
Si cela n’est pas le cas, des mesures immédiates peuvent être prises, comme par exemple, 
l’enlèvement d’un véhicule.
Pour le reste, les règlements établis par l’administration de surveillance de la construction quant 
aux foires, salons et expositions, sont applicables. Les exposants ne connaissant pas cette 
réglementation peuvent la demander par écrit auprès de la direction de la foire.








